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Réunion des comités de pilotage du contrat de projets (2015-2020) relatif aux 

investissements de la Polynésie française et du troisième instrument financier (3IF) 

Lundi 15 février 2016 – Présidence 

 

Le Président de la Polynésie française, Édouard Fritch, et le Haut-commissaire, Lionel Beffre, ont co-

présidé, en présence de représentants de l’Assemblée de la Polynésie française et du gouvernement, deux 

comités de pilotage afin de programmer les investissements 2016 faisant l’objet d’un financement dans le 

cadre du : 

 contrat de projets 2015-2020 relatif aux investissements de la Polynésie française ;  

 troisième instrument financier (3IF) relatif aux financements des infrastructures de la Polynésie 

française. 

  

Au titre du Contrat de projets, pour cette première vague d’investissements au titre de l’année 2016, les 

partenaires se sont entendus sur le financement de 24 opérations dans plusieurs secteurs, dont :  

 

 10 projets de logements sociaux pour un total de 2,552 milliards Fcfp, dont : 

o 4 projets de constructions en habitat groupé pour 1,844 milliards Fcfp ; 

o la poursuite de la construction d’habitats dispersés dans les îles-du-Vent (564 millions Fcfp) ;  

o les études de la RHI HOTUAREA - TE ROTO RAUTEA et TE ANA MAO NUUTERE dans 

le cadre du relogement des habitants situés dans la bande de sécurité de la piste de l’aéroport 

international de Tahiti-Faa’a (54 millions Fcfp)  

Ces 10 projets de logements sociaux mobiliseront plus de 500 emplois. 

 

 7 projets de soutien au secteur primaire pour 404 millions Fcfp, dont la rénovation de la retenue 

collinaire de Temaroa qui permettra d’augmenter la capacité de stockage en eau pour un volume de 

35 000 m3 et ainsi de développer l’agriculture et mieux répartir la ressource en eau au fil du réseau 

(115 millions XPF) ;  

 4 projets touristiques pour un total de 781 millions Fcfp, dont la construction d'un écomusée "Fare 

Natura" à Opunohu (636 millions Fcfp) et l’aménagement de chemins de randonnée sur Tahiti (72 

millions Fcfp) ; 

 Ces études visant à définir 2 projets de réhabilitation d’installations sportives 42 millions Fcfp à 

Papara et à Hitiaa O Te ra. 

 

L’Etat et le Pays ont aussi formalisé à l’occasion de ce comité de pilotage le lancement du Schéma général 

d’aménagement de la Polynésie française (SAGE) pour un total de 125 millions Fcfp.  

 



 

Le total de ces investissements s’élève à 3,9 milliards Fcfp, financés à parité par la Polynésie française et 

l’État.  

 

Les projets retenus ont ainsi répondu à une préoccupation partagée de répartition large des crédits ainsi 

affectés à pas moins de 5 secteurs économiques de sorte à maximiser le plus possible le soutien à la 

création d’emplois et à la relance économique dans des secteurs aussi variés que le bâtiment, l’agriculture, la 

perliculture, la pêche ou le tourisme. 

 

Au titre du troisième instrument financier, pour cette première vague d’investissements en 2016, les 

partenaires se sont entendus sur le financement de 74 opérations pour un montant total de 7,9 milliards Fcfp, 

financés à 80% par l’État.  Les opérations concernent des travaux de rénovation du réseau routier, des infrastructures 

maritimes et aéroportuaires et de défense contre les eaux, notamment : 

 l’assainissement de l’aérodrome territorial de Hiva Oa (350 millions Fcfp) et la réfection de la piste de 

celui de Mataiva (800 millions Fcfp) ; 

 l’amélioration des infrastructures routières de l’agglomération urbaine, au niveau du front de mer de 

Papeete (500 millions Fcfp) et du carrefour de Tipaerui (400 millions Fcfp) mais aussi la rénovation 

de chaussées à Bora Bora et Moorea (860 millions Fcfp) ; 

 le réaménagement du port de Tahauka à Hiva Oa (825 millions Fcfp) ; 

Au total, via cette première programmation, ce sont donc 11,8 milliards Fcfp qui vont irriguer l’économie 

polynésienne en 2016 et permettre la construction des infrastructures de demain, au plus près des besoins des citoyens.  

 

 

 

 


